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Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
SEANCE DU 16 DÉCEMBRE 2022

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame  MENU,  Monsieur  BARBARIN,  Monsieur  BAUDE,  Madame
BOUNY, Madame BRAS,  Monsieur CAGIN,  Monsieur CHERET,  Monsieur
DECLEMY,  Madame  DEFLANDRE,  Monsieur  DUBREUCQ,  Monsieur
DUCRON,  Madame  DUHEN,  Madame  GAILLARD,  Madame  LEFEBVRE,
Madame  LEROUGE,  Monsieur  MALFAIT,  Madame  MAQUET,  Monsieur
MELLICK,  Madame  MEYFROIDT-LEFAIT,  Monsieur  PEZE,  Madame
ROSSIGNOL, Madame VAN HEGHE.

Excusé  s : Monsieur  PANNIER  qui  a  donné  pouvoir  à  Monsieur  COTTIGNY,
Monsieur PILCH qui a donné pouvoir à Monsieur DUBREUCQ.

Désignation  du  représentant  de  Pas-de-Calais  habitat  au  sein  de
Coopartois

Rapporteur : PRESIDENT

Pas-de-Calais  habitat  est  associé majoritaire  en parts sociales dans  le  capital  de  la
société coopérative de production d’Hlm dénommée Coopartois et occupe une fonction
d’administrateur dans le Conseil d’administration de cette société. 

Pas-de-Calais habitat est actuellement représenté par  Monsieur Yvon DUCRON tant à
l’Assemblée générale qu’au Conseil d’administration de Coopartois.



Les  évolutions  récentes  du  monde  HLM  (regroupements  d’organismes,  modèle
économique de plus en plus difficile à trouver avec la RLS, changements normatifs dans
la maîtrise d’ouvrage, …) poussent à la consolidation des logiques de groupe.
Cela  vaut  pour  Pas-de-Calais  habitat  avec  Coopartois  et  symétriquement  pour
Coopartois avec Pas-de-Calais habitat. Cette logique de consolidation, génératrice de
mutualisations et d’économies d’échelle invite à renforcer le lien de gouvernance entre
l’Office et Coopartois.

En conséquence,  il  est proposé de désigner Monsieur Jean-Louis  COTTIGNY  comme
représentant  de  Pas-de-Calais  habitat  à  l’Assemblée  générale  et  au  Conseil
d’administration de Coopartois.

*****

Au  vu  des  éléments  proposés  et  après  en  avoir  délibéré,  les  membres  du  Conseil
d’administration :

 désignent Monsieur Jean-Louis COTTIGNY comme représentant de Pas-de-Calais 
habitat à l’Assemblée générale et au Conseil d’administration de Coopartois.

Décision adoptée à l'unanimité


